




Emplois non permanents 
Filière Administrative 

Inscription budgétaire : 1 poste d'adjoint administratif en accroissement temporaire
Catégorie C
Cadre d'emploi : adjoint administratif
Grade : Adjoint administratif

Filière Technique 
Inscription budgétaire : 1 poste d'ingénieur territorial à temps complet en contrat de projet
Catégorie A
Cadre d'emploi : ingénieur territorial
Grade : ingénieur territorial

AUTORISE Monsieur le Président du Syndicat Seine-et-Marne Numérique à modifier le tableau
des effectifs tel que joint en annexe de la présente délibération,

DIT que ces modifications seront exécutoires à compter de la date de publication de la
délibération,

PRECISE QUE 
• les postes à caractère permanent, s'ils ne peuvent être pourvus par un fonctionnaire,

peuvent l'être par un agent non titulaire dans les conditions fixées par l'article 332-14 du
code général de la fonction publique. Dans ce cas, le niveau de rémunération s'établira
au maximum au dernier échelon du grade ; 

• certains postes à caractère permanent, du fait du secteur dans lequel opère le Syndicat,
peuvent être occupés de manière permanente par des agents contractuels recrutés sur
la base de l'article 332-8 du même code, à savoir lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois
de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes ou lorsque les
besoins des services ou la nature des fonctions correspondantes le justifient et sous
réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'ait pu être recruté dans les conditions prévues
par le code précité ; 

• Conformément aux articles L332-24 à L332-26 du code général de la fonction publique,
le niveau de rémunération s'établira au maximum au dernier échelon du grade pour les
contrats de projet ; 

• la durée hebdomadaire de travail des emplois créés est de 39 heures, selon un cycle
annuel de temps de travail de 1 607 heures.
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